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Développement de 
projets et construction 
clé-en main d’unités de 

méthanisation en France 
et à l’international 

Entreprise 
labellisée 

Qualimétha® 

La liste de catégories de projets, plans et programmes, qui doivent faire l'objet d'une évaluation 

environnementale a été établie : respectivement dans le tableau annexé à l'article R. 122-2 et dans 

l'article R. 122-17 du code de l’environnement.  

 

Extrait Tableau Annexe I de l’article R122-2 du Code de l’environnement 

 
 

➔ Les 3 DÔMES est soumis à l’examen au cas par cas. 

http://www.naskeo.com/

